
Pour les communes qui ont des administrés collectés en porte à porte 

 INVERSION DES FRÉQUENCES DE COLLECTE 

La CCSA va inverser les fréquences de 

collecte : ramassage du tri toutes les 

semaines et des ordures ménagères 

tous les 15 jours pour les communes 

collectées en porte à porte. 

Moins coûteuse et moins risquée 

que la tarification incitative, cette 

nouvelle collecte devrait permettre 

de récupérer des tonnages de tri 

(papiers et emballages) que l’on 

retrouve encore dans la poubelle 

ordures ménagères. Les analyses le 

prouvent : 37 kg de tri par an et par 

habitant sont encore dans la 

poubelle verte. A l’échelle du territoire, c’est un potentiel de 500 tonnes annuelles qui pourraient 

être triées et valorisées ! 

Mise en place à partir du 1er février 2026 avec le prochain calendrier de collecte, 

que vous recevrez dans votre boîte aux lettres et que vous pouvez retrouver sur 

notre site internet ou via ce QR code grâce à une carte interactive. 

Pour réduire vos déchets, d’autres solutions existent, notamment le tri des biodéchets (déchets de 

table et de cuisine). Que vous ayez un jardin ou pas, vous trouverez une solution adaptée : la CCSA 

distribue gratuitement à chaque foyer composteur, bioseau, sacs orange. Prenez RDV au 

06.65.04.28.96 ou par mail melanie.damien@communautesoragout.fr pour retirer votre kit de tri des 

biodéchets (composteur, bioseau, sacs orange), et participez à l’action collective qui fera diminuer les 

quantités de déchets à traiter ! 

 

 TROCS A LA CCSA 

 Depuis plusieurs années, la CCSA organise 3 trocs par an : une journée pour échanger des objets 

encore en bon état mais dont on a plus besoin, et qui peuvent faire le bonheur de quelqu’un 

d’autre ! 

Vaisselle, décoration, jeux et jouets, vêtements, livres, DVD, bricolage, petit mobilier… il y en a pour 

tous les goûts ! Le prochain aura lieu le mercredi 25 février 2026 au bâtiment administratif de la 

CCSA de 10h à 16h. Les dons qui n’ont pas trouvé preneur sont conservés pour le prochain troc ou 

donnés à des associations qui les remettent dans le circuit de l’occasion grâce à leur magasin de 

seconde main. 

Pour acheter d’occasion et éviter de jeter, des solutions existent autour de chez nous. Si vous 

intéressé, retrouvez des informations pratiques sur notre site internet rubrique environnement / 

réduction des déchets, ou contactez-nous pour les recevoir ! 

mailto:melanie.damien@communautesoragout.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 


